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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Ressortissant brésilien mis au bénéfice d'une
autorisation de séjour par regroupement familial à la suite de son mariage avec une
compatriote titulaire d'une autorisation de séjour. Séparation après moins de 3 ans de vie
commune et divorce. Pas de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 77 al. 1 let. b
OASA: les violences conjugales alléguées ne sont pas établies; séjour bref en Suisse; pas
d'intégration sortant de l'ordinaire. Confirmation du refus de prolonger son autorisation de
séjour. Recours au TF irrecevable (arrêt 2C_516/2023 du 19 octobre 2023).

Erwägungen

E. 1
La décision attaquée est une décision sur opposition rendue en application de l'art. 34a de la
loi du 18 décembre 2007 d'application dans le canton de Vaud de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration (LVLEI; BLV 142.11), confirmant le refus de prolonger
l'autorisation de séjour du recourant et le renvoi de Suisse de l'intéressé. Elle n'est pas
susceptible de recours auprès d'une autre autorité, si bien que le recours au Tribunal
cantonal est ouvert (art. 92 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative [LPA-VD; BLV 173.36]). Déposé dans le délai légal, le recours satisfait
pour le surplus aux exigences formelles prévues par la loi, si bien qu'il y a lieu d'entrer en
matière sur le fond (art. 95 ainsi que 75 et 79 LPA-VD; applicables par renvoi de l'art. 99
LPA-VD).

E. 2
Le litige porte sur le refus de renouveler l'autorisation de séjour par regroupement familial
du recourant à la suite de son divorce d'avec son ex-épouse, titulaire d'une autorisation de
séjour. a) Ressortissant brésilien, le recourant ne peut se prévaloir d’aucun traité qui lui
conférerait un droit au séjour en Suisse. Sa situation s'examinera donc au regard du seul
droit interne, soit la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l'intégration (LEI;
RS 142.20) et l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et à
l’exercice d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201). b) Aux termes de l'art. 77 al. 1
OASA, l'autorisation de séjour octroyée au conjoint et aux enfants au titre du regroupement
familial en vertu de l'art. 44 LEI peut être prolongée après la dissolution du mariage ou de la
famille si la communauté conjugale existe depuis au moins trois ans et que les critères
d'intégration définis à l'art. 58a al. 1 LEI sont remplis (let. a), ou si la poursuite du séjour en
Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures (let. b). Selon l'art. 77 al. 2 OASA,
les raisons personnelles majeures visées à l’al. 1, let. b, sont notamment données lorsque le
conjoint est victime de violence conjugale ou lorsque le mariage a été conclu en violation de
la libre volonté d’un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance
semble fortement compromise. Cette disposition vise à régler les situations qui échappent



aux dispositions de l'art. 77 al. 1 let. a OASA, soit parce que le séjour en Suisse durant le
mariage n'a pas duré trois ans ou parce que l'intégration n'est pas suffisamment accomplie
ou encore parce que ces deux aspects font défaut mais que – eu égard à l'ensemble des
circonstances – l'étranger se trouve dans un cas de rigueur après la dissolution de la famille.
L'admission d'un cas de rigueur personnel survenant après la dissolution de la communauté
conjugale suppose que, sur la base des circonstances d'espèce, les conséquences pour la vie
privée et familiale de la personne étrangère liées à ses conditions de vie après la perte du
droit de séjour découlant de la communauté conjugale soient d'une intensité considérable
(ATF 138 II 393 consid. 3.1 et les références). c) En l'espèce, le recourant ne conteste pas
que la communauté conjugale qu'il formait avec son ex-épouse a duré moins de trois ans et
qu'il ne peut dès lors pas prétendre à la prolongation de son autorisation de séjour sur la
base de l'art. 77 al. 1 let. a OASA. Il reproche en revanche à l'autorité intimée d'avoir nié
l'existence de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 77 al. 1 let. b OASA. Il estime
que de telles raisons sont réalisées compte tenu des violences conjugales dont il a été
victime. aa) L'art. 77 OASA précise que si la violence conjugale est invoquée, les autorités
compétentes peuvent demander des preuves (al. 5). Sont notamment considérés comme des
indices de violence conjugale (al. 6) les certificats médicaux (let. a), les rapports de police
(let. b), les plaintes pénales (let. c), les mesures au sens de l'art. 28b CC (let. d) ou encore
les jugements pénaux prononcés à ce sujet (let. e). Les autorités compétentes tiennent
également compte des indications et des renseignements fournis par les services spécialisés
(al. 6bis). Selon la jurisprudence, la personne admise dans le cadre du regroupement
familial qui se prétend victime de violences conjugales doit établir qu'on ne peut plus exiger
d'elle qu'elle poursuive l'union conjugale (respectivement le partenariat enregistré), parce
que cette situation risque de la perturber gravement (ATF 136 II 1 consid. 4 et 5). La
violence conjugale doit par conséquent revêtir une certaine intensité (ATF 138 II 393
consid 3.1). La notion de violence conjugale inclut également la violence psychologique; à
l'instar de violences physiques, seuls des actes de violence psychique d'une intensité
particulière peuvent justifier l'application de l'art. 50 al. 1 let. b LEI ou de l'art. 77 al. 1 let. b
OASA (ATF 138 II 229 consid. 3; TF 2C_681/2021 du 26 janvier 2022 consid. 5.1). La
maltraitance doit en principe présenter un caractère systématique ayant pour but d'exercer
pouvoir et contrôle sur la victime (ATF 138 II 229 consid. 3.2.1); moins les violences sont
intensives, plus important devra être le caractère systématique de celles-ci (TF
2C_1051/2020 du 26 mars 2021 consid. 6.1 et la référence). Par exemple, une attaque
verbale à l'occasion d'une dispute, une simple gifle ou le fait pour un époux étranger d'avoir
été enfermé à une reprise dehors par son épouse ne sont pas suffisants (cf. ATF 138 II 229
consid. 3.2; TF 2C_1085/2017 du 22 mai 2018 consid. 3.1 et les références). En revanche,
un acte de violence isolé, mais particulièrement grave, peut à lui seul conduire à admettre
l'existence de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI ou de
l'art. 77 al. 1 let. b OASA  (cf. TF 2C_681/2021 du 26 janvier 2022 consid. 5.1 et les
références). Comme le Tribunal fédéral a déjà eu l'occasion de le relever à plusieurs
reprises, les formes de violence domestique et de contrôle subies dans le cadre des relations
intimes ne sont pas faciles à classer dans des catégories déterminées, raison pour laquelle
les investigations doivent prendre en compte les actes commis, l'expérience de violence
vécue par la victime, ainsi que la mise en danger de sa personnalité et les répercussions sur
celle-ci (santé, restrictions dans sa vie quotidienne). La jurisprudence a considéré que c'est
en ce sens qu'il faut comprendre la notion de violence conjugale d'une certaine intensité au
sens de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI ou de l'art. 77 al. 1 let. b OASA (cf. TF 2C_831/2018



du 27 mai 2019 consid. 4.2.2 et les références; TF 2C_361/2018 du 21 janvier 2019 consid.
4.2 ). La personne étrangère qui se prétend victime de violences conjugales sous l'angle de
l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI ou de l'art. 77 al. 1 let. b OASA e st soumise à un devoir de
coopération accru (cf. art. 90 LEI et 77 al. 5 OASA; ATF 138 II 229 consid. 3.2.3 et les
références; TF  2C_365/2020 du 26 août 2020 consid. 4.2 et la référence). Elle doit rendre
vraisemblable, par des moyens appropriés (rapports médicaux ou expertises psychiatriques,
rapports de police, rapports/avis de services spécialisés - foyers pour femmes, centres d'aide
aux victimes, etc. -, témoignages crédibles de proches ou de voisins, etc.; cf. art. 77 al. 6
OASA, dont la liste n'est pas exhaustive, et 77 al. 6bis OASA), la violence conjugale,
respectivement l'oppression domestique alléguée. Lorsque des contraintes psychiques sont
invoquées, il incombe ainsi à la personne d'illustrer de façon concrète et objective, et
d'établir par preuves, le caractère systématique de la maltraitance, respectivement sa durée,
ainsi que les pressions subjectives qui en résultent; des affirmations d'ordre général ou des
indices faisant état de tensions ponctuelles sont insuffisants (TF 2C_693/2019 du 21 janvier
2020 consid. 4.4 et les références). bb) Dans le cadre de la procédure d'opposition et dans
ses écritures, le recourant a exposé qu'il était arrivé en Suisse en plein confinement et qu'il
n'avait pour ces motifs pas pu trouver rapidement d'emploi, ce qui avait généré des tensions
au sein du couple, qui accumulait les rappels et les poursuites. Son ex-épouse aurait fait
preuve de violences "verbales" à son encontre en raison de cette situation et l'aurait menacé
de l'expulser de l'appartement, ce qu'elle avait fait finalement en demandant la séparation
puis le divorce. Le recourant en aurait souffert et aurait été contraint de suivre une thérapie
et de prendre des anti-dépresseurs. Le recourant est resté très vague dans ses allégations, ne
précisant ni la nature des violences "verbales", dont son ex-épouse aurait fait preuve, ni leur
fréquence, ni leur durée. Bien qu'invité plusieurs fois à le faire, il n'a par ailleurs produit
aucune preuve de ces violences. Le seul fait qu'il a suivi pendant quelques mois une
thérapie et qu'il était sous anti-dépresseur n'est pas déterminant pour les établir, puisque ces
traitements peuvent s'expliquer par d'autres facteurs, comme l'échec de son mariage ou sa
situation financière très délicate. Certes, la psychiatre qu'il a consultée a refusé de lui
délivrer un rapport médical et de lui restituer son dossier. Les rapports médicaux ne
constituent toutefois pas l'unique moyen permettant de prouver ou de rendre vraisemblable
une situation de violence conjugale. Le recourant aurait notamment pu fournir des
témoignages de proches ou de voisins. Quant à son ex-épouse, si elle a fait état également
de violences "verbales" ("par les paroles") lors de son audition du 16 septembre 2022, elle
n'a pas indiqué qui en était l'auteur, sous-entendant plutôt qu'elles étaient réciproques, et ne
les a pas détaillées. Sur la base des éléments du dossier, on ne saurait ainsi retenir que les
violences dont le recourant se plaint s'inscrivaient dans un schéma durable de pouvoir et de
domination de la part de son ex-épouse et qu'elles présentaient un caractère systématique
respectivement un degré d'intensité suffisant sous l'angle de l'art. 77 al. 1 let. b OASA ( cf.
pour comparaison arrêts PE.2021.0096 du 21 avril 2022 consid. 4d; PE.2020.0187 du 8
février 2021 consid. 3b/ee, confirmé sur ce point par TF 2C_232/2021 du 21 avril 2021
consid. 5.3, et PE.2021.0082 du 26 août 2021 consid. 4). d) Il reste à examiner si le
recourant peut se prévaloir d'autres raisons personnelles majeures au sens de l'art. 77 al. 1
let. b OASA. aa) Concernant la réintégration sociale dans le pays de provenance, l'art. 77 al.
2 OASA exige qu'elle soit fortement compromise, situation qui s'apparente en quelque sorte
au cas de rigueur selon l'art. 30 al. 1 let. b LEI (cf. arrêts PE.2022.0044 du 11 août 2022
2b/bb; PE.2020.0150 du 12 octobre 2020 consid. 4a/bb et la réf. cit.). La question n'est donc
pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais



uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de la
réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l'étranger, seraient gravement compromises (ATF 138 II 229 consid. 3.1 p. 232; TF
2C_737/2020 du 23 novembre 2020 consid. 4.2). Le simple fait que l'étranger doit retrouver
les conditions de vie qui sont usuelles dans son pays de provenance ne constitue pas une
raison personnelle majeure au sens de l'art. 50 LEI, même si ces conditions de vie sont
moins avantageuses que celles dont cette personne bénéficie en Suisse (TF 2C_112/2020 du
9 juin 2020 consid. 5.1; 2C_201/2019 du 16 avril 2019 consid. 5.1). Une raison personnelle
majeure donnant droit à l’octroi et au renouvellement d’une autorisation de séjour peut
également résulter d’autres circonstances. Ainsi, les critères énumérés à l’art. 31 al. 1
OASA peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris isolément, ils ne sauraient
fonder un cas individuel d’une extrême gravité. Cette disposition comprend une liste
exemplative des critères à prendre en considération pour juger de l’existence d’un cas
individuel d’une extrême gravité, soit actuellement l’intégration, sur la base des critères
d’intégration définis à l’art. 58a al. 1 LEI, la situation familiale, la situation financière, la
durée de présence en Suisse, l’état de santé et les possibilités de réintégration dans l’Etat de
provenance. Il convient en outre de tenir compte des circonstances qui ont conduit à la
dissolution du mariage (ATF 137 II 1 consid. 4.1 précité; ég. arrêts PE.2021.0008 du 3
septembre 2021 consid. 3d/aa; PE.2019.0439 du 25 novembre 2020 consid. 3d). bb) Des
pièces du dossier, il ressort que le recourant est arrivé en Suisse en mai 2020, soit il y a à
peine plus de trois ans. Ce bref séjour n'a pas pu lui faire perdre tous ses repères avec le
Brésil, pays dans lequel il est né et a vécu ses 43 premières années. Il y a nécessairement
tissé non seulement des attaches familiales, mais encore sociales et culturelles importantes,
propres à faciliter sa réintégration. Il pourra en outre aisément y créer de nouveaux liens
dans la mesure où il parle la langue du pays et en connaît la culture. Il y est du reste retourné
trois mois en 2022. Il n'apparaît dès lors pas que sa réintégration dans son pays d'origine
serait fortement compromise. Le recourant ne peut pas non plus se prévaloir d'une
intégration sortant de l'ordinaire pour fonder la poursuite de son séjour en Suisse. Au
contraire. Il n'a jamais acquis de stabilité sur le plan professionnel, enchaînant et cumulant
des emplois temporaires de courte durée et à temps partiel, voire très partiel. Il ne maîtrise
par ailleurs pas le français. Il a fait en outre l'objet de plusieurs poursuites. Il ne semble pas
non plus qu'il se soit créé des liens particuliers, si ce n'est avec des compatriotes. e) C'est
ainsi sans violer le droit ni abuser de son pouvoir d'appréciation que l'autorité intimée a
considéré que la poursuite du séjour en Suisse du recourant ne se justifiait pas au regard de
l'art. 77 al. 1 OASA.

E. 3
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Le recourant, qui succombe, devrait en principe supporter les frais de
justice (cf. art. 49 al. 1 LPA-VD). Vu sa situation financière, il y est toutefois renoncé (cf.
art. 50 LPA-VD). L'allocation de dépens n'entre pas en considération (cf. art. 55 al. 1 a
contrario LPA-VD).
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